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Circulaire administrative
CA/221 

Le 8 mai 2015

 
 
Aux Administrations des Etats Membres de l'UIT et aux Membres du Secteur des 
radiocommunications 
 
 
 
Objet: Troisième atelier interrégional de l'UIT sur la préparation de la CMR-15

Genève, 1er-3 septembre 2015  
 
 

Par la présente Circulaire administrative, j'ai l'honneur d'inviter votre Administration ou votre 
organisation à assister au troisième atelier interrégional de l'UIT sur la préparation de la CMR-15 qui 
est organisé en application de la Résolution 72 (Rév.CMR-07). 

L'atelier sera présidé par M. François Rancy, Directeur du Bureau des radiocommunications. Il se 
tiendra au siège de l'UIT à Genève du 1er au 3 septembre 2015. La séance d'ouverture débutera à 
9 h 30 le 1er septembre 2015. 

Sur la base des études préparatoires de l'UIT-R et des méthodes à appliquer pour traiter les points 
de l'ordre du jour de la CMR-15 figurant dans le Rapport de la RPC à la CMR-15, ainsi que de 
renseignements mis à jour concernant les travaux préparatoires menés par le Bureau et au niveau 
régional en vue de de l'AR-15 et de la CMR-15, cet atelier offrira aux participants la possibilité 
d'échanger des vues et de mieux comprendre les vues, positions et/ou propositions communes des 
entités concernées.  

A cet effet, les participants, en particulier les groupes régionaux, sont invités à soumettre des 
contributions en anglais. Elles peuvent être communiquées par courrier électronique au secrétariat 
du BR (brsgd@itu.int), de préférence au plus tard le 24 août 2015. 

Un programme provisoire de l'atelier est joint en Annexe. Il sera disponible sur le site web 
www.itu.int/go/ITU-R/wrc-15-irwsp-15 et sera mis à jour à mesure que parviendront des 
informations nouvelles ou modifiées.  

Veuillez noter que l'atelier se tiendra dans un environnement «sans papier», c'est-à-dire que tous 
les documents de l'atelier seront disponibles sur le site web précité. En conséquence, les 
participants sont invités à apporter leur ordinateur portable. Le service d'assistance informatique 
de l'UIT (servicedesk@itu.int) a prévu un nombre limité d'ordinateurs portables, prêtés aux 
délégués qui n'en auront pas. 

Interprétation 

L'interprétation sera assurée dans les six langues officielles. 
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ANNEXE 

Troisième atelier interrégional de l'UIT sur la préparation de la CMR-15 

Programme provisoire 
(Genève, 1er-3 septembre 2015) 

Premier jour (mardi 1er sept. 2015) Deuxième jour (mercredi 2 sept. 2015) Troisième jour (jeudi 3 sept. 2015)

9 h 30-10 h 00  
Ouverture 

9 h 00-10 h 20  
Point 1.1 de l'ordre du jour 

de la CMR-15* 

9 h 00-10 h 20  
Point 7 de l'ordre du jour 

de la CMR-15* 

10 h 00-10 h 20 – Pause 10 h 20-10 h 40 – Pause 10 h 20-10 h 40 – Pause 

10 h 20-12 h 00  
Etat d'avancement des travaux 

préparatoires de l'UIT et des groupes 
régionaux en vue de l'AR-15 

et de la CMR-15 

10 h 40-12 h 00  
Points 1.2 et 1.3 de l'ordre du jour de la 

CMR-15* (y compris des informations 
sur le point 9.1 de l'ordre du jour 

(question 9.1.7)) 

10 h 40-12 h 00  
Points 7 (suite) et 9.1 

(question 9.1.2) de l'ordre du 
jour de la CMR-15* 

(y compris des informations sur 
le point 9.1 de l'ordre du jour, 
questions 9.1.3, 9.1.5, 9.1.8) 

12 h 00-14 h 00 – Pause 12 h 00-14 h 00 – Pause 12 h 00-14 h 00 – Pause 

14 h 00-15 h 30  
Point 1.5 de l'ordre du jour de la 

CMR-15 et suivi des vols à l'échelle 
mondiale pour l'aviation civile 

(Résolution 185 (Busan, 2014))* 
(y compris des informations sur les 

points 1.17 et 1.18 de l'ordre du jour) 

14 h 00-15 h 20  
Points 1.6, 1.8 et 1.9.1 de l'ordre du 
jour de la CMR-15* (y compris des 

informations sur le point 1.7  
de l'ordre du jour) 

14 h 00-15 h 20  
Points 1.11, 1.12 et 1.14 de l'ordre 

du jour de la CMR-15* 
(y compris des informations sur le 

point 1.13 de l'ordre du jour) 

15 h 30-15 h 50 – Pause 15 h 20-15 h 40 – Pause 15 h 20-15 h 40 – Pause 

15 h 50-17 h 00  
Points 1.16 et 1.4 de l'ordre du jour  

de la CMR-15* 
(y compris des informations sur le 

point 1.15 de l'ordre du jour) 

15 h 40-17 h 00  
Points 1.9.2 et 1.10 de l'ordre du jour 

de la CMR-15* 
(y compris des informations sur le 

point 9.1 de l'ordre du jour 
(question 9.1.1)) 

15 h 40-17 h 00  
– Point 10 de l'ordre du jour

de la CMR-15 
– Conclusion et clôture 

* Présentation et explication des vues, positions et/ou propositions communes des groupes régionaux (Groupe des 
pays africains/UAT, APT-APG, Groupe des Etats arabes/ASMG, CITEL-PCC.II, RCC, CEPT-CPG) sur les points inscrits 
à l'ordre du jour de la CMR-15, en lien avec les parties correspondantes du Rapport de la RPC à la CMR-15 et avec 
les positions d'autres organisations (par exemple, OACI, OMI, OMM, etc.). A ce stade, l'ordre des présentations 
relatives aux différents points inscrits à l'ordre du jour de la CMR-15 est indicatif. Il pourra être modifié par la suite 
si nécessaire. 

 

______________ 

 


